
 

 

 
 

RÉUNION D’URGENCE 
 

DATE: Le jeudi 3 février 2022 
ENDROIT: Zoom 
HEURE: 18 h 30  

 
PROCÈS-VERBAL # 54 

 
 
 
1.2.3. Présences et Ouverture de la séance & Lecture de l’ordre du jour 
 
La séance s'est ouverte à 18 h 30. Dû à un problème de connexion la séance s’est ré-ouverte à 18h37.  
 M. Jean-Pierre Ouellet, président du conseil, souhaite la bienvenue à tous.  
 
 

Membres présents / 36 rue Court  
OUELLET, Jean-Pierre, président  Maire de la Communauté de Haut-Madawaska  
Membres présents / Zoom  
PELLETIER, Roseline Maire de Lac Baker 
ROY, Paul Représentant de DSL 
ROUSSEL, Lise Maire de Saint-Léonard 
LEVESQUE, Josée  Représentante de DSL  
MARQUIS, Eric Maire d’Edmundston 
GIRARD, Sylvie  Maire de Sainte-Anne-de-Madawaska 
LESVESQUE, Marcel Maire de la Communauté rurale de Saint-André 
SOMERS, Nicole Maire de Saint-Quentin 
DESCHÊNES, Marcel Maire de Grand-Sault 
ROUSSEL, France Maire de Drummond 
DUBÉ, Carmon Représentant de DSL 
PARENT, Lisa, vice-présidente Maire de Rivière-Verte 
Membre absent  
MARTEL, Alain Représentant de DSL 
Personnels présents / 36 rue Court  
THIBODEAU, Johanne Directrice des finances 
CASTONGUAY, Marie-Eve Directrice générale 
LEBEL, Richard Directeur du service de gestion des déchets solides 
PRADO, Adrian Analyste du territoire – Recherche et développement durable 
Personnel présent / Zoom  
BELLEFLEUR, Lise Adjointe à la direction 

 
 
4. Divulgation de conflits d’intérêts 
 
 Aucun conflit n’a été déclaré. 
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5. Déchets solides : Compacteur 
 
 Ouverture du huis clos 
 Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que la réunion d’urgence se poursuive à huis clos. 

ADOPTÉE 
 
 Fermeture du huis clos  
 Résolution no 2 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers appuyée de Mme Josée Levesque et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que le huis clos prenne fin. 

ADOPTÉE 
 

RAPPORT DU HUIS CLOS ET RECOMMANDATIONS 
 

 Déchets solides : Compacteur 
 
Avant la fin du huis clos M. Marcel Deschênes doit quitter, par contre il émet son vote favorable pour les deux 
résolutions ci-bas. 
 
 Résolution no 3 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Eric Marquis appuyée de Mme Nicole Somers et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que la CSRNO augmente le taux d’enfouissement de 3,50$ par année sur les 5 prochaines 

années, débutant en 2023. 
 
Étant donné que le vote de la demande d’emprunt en capitaux doit être comptabilisé individuellement, le vote est 
demandé à chacun des membres présents.  
 
Pour : 13 votes (100 % des membres présents votants et participants) représentant 100 % de la population 
votante/participante.  

 ADOPTÉE 
 
 Résolution no 4 

Suite à une motion dûment proposée par M. France Roussel, appuyée de Mme Roseline Pelletier et adoptée 
à l’unanimité, il a été 
RÉSOLU Que la CSRNO autorise une demande d’emprunt de capitaux par les municipalités de         
370 000$ pour une durée de 5 ans pour l’achat du compacteur.  

ADOPTÉE 
 
 
Monsieur Ouellet mentionne aux membres que suite à l’ajournement, nous aurons le plaisir d’accueillir Mme Janice 
Goguen, facilitatrice de transition pour la réforme de la gouvernance locale pour une première rencontre avec les 
membres du CA.  
 
 
 



Commission de services régionaux Nord-Ouest 
Procès-verbal de la réunion d’urgence du 3 février 2022  
P a g e  | 3 
 

 

 
 
6. Ajournement 
 Résolution no 5 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Lisa Parent et adoptée à l’unanimité, il fut  
 RÉSOLU D’ajourner la réunion à 19 h 15.  

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
  JEAN-PIERRE OUELLET                        MARIE-EVE CASTONGUAY 
 Président                     Directrice générale 
 
 

 
 
 

…………………………………………. 
LISE BELLEFLEUR 

Secrétaire de séance 


